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LE CANADA DEMANDE UNE DÉCISION CONCERNANT
LE RÈGLEMENT DE L'UNION EUROPÉENNE RELATIF AU X

CÉRÉALES ET LES TAXES JAPONAISES SUR LES ALCOOLS

Le ministre du Commerce international, M . Roy MacLaren, et le
ministre de l'Agriculture et de l'Agro-alimentaire ,

M . Ralph Goodale, ont annoncé aujourd'hui que le Canada demandera
à l'Organisation mondiale du commerce (OMC) d'établir, dans le
cadre de son mécanisme de règlement des différends, des
commissions chargées d'examiner les droits de douane de l'Union
européenne (UE) sur les céréales ainsi que les taxes japonaises
sur les alcools .

La demande canadienne de constitution de commissions sera
présentée à l'organisme de règlement des différends de l'OMC le
27 septembre .

« Le gouvernement entend profiter pleinement du mécanisme de
règlement des différends de l'OMC, nouveau et amélioré, pour être
encore plus sûr que nos partenaires commerciaux respecteront
leurs obligations contractuelles » , a déclaré M . MacLaren .

Le Ministre a ajouté que le nouveau règlement de l'Union
européenne, qui établit les droits sur les importations de
céréales, est contraire aux obligations souscrites par l'Union
aux termes de l'Accord sur l'OMC . « À notre avis, les droits à
l'importation imposés par l'UE sur les céréales canadiennes
seront souvent plus élevés que nécessaire . »

« Le nouveau règlement viendra perturber l'approvisionnement du
marché européen en blé canadien, a pour sa part déclar é
M . Goodale . On m'a appris que certains chargements de blé dur ont
déjà été retardés en raison de l'incertitude quant aux droits de
douane à acquitter . »

Les ministres ont indiqué que, aux termes du nouveau règlement,
les droits sont établis en fonction de prix à l'importation fixés
par l'UE, plutôt que d'après le prix d'achat réel des céréales
importées . Pour son calcul, l'UE s'inspire de diverses sources,
notamment les prix sur certaines bourses de produits de base . Les
niveaux de prix décrétés par l'UE auront souvent pour effet
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